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REUNION DE BUREAU DELIBERANT
Lundi 18 mars 2019

ORDRE DU JOUR

Pointn®1: Structuration et renforcement des astreintes de Metz Métropole.
Rapporteur : Monsieur Jean-Marc ROSIER

Pointn®°2: Organisation du travail a la Direction du Cycle des Déchets au ler avril 2019
et modification du réglement intérieur du Centre Technique Communautaire.
Rapporteur : Monsieur Frangois HENRION

Points divers.



